
 

 

 

 

 

 

 

 

Le dispositif « devoirs faits » commencera à partir du lundi 15 septembre. C’est un temps, un lieu, 

pour faire son travail écrit, pour apprendre à apprendre, pour apprendre ses leçons, demander des 

explications, se faire aider, réviser pour une évaluation… Il est encadré par un professeur. Il est 

obligatoire pour les 6èmes et est dans l’emploi du temps. Sur la pause méridienne, il est ouvert à 

tous, sans inscription, avec un temps de présence en fonction des besoins des élèves. 

Le planning est le suivant : 

Lundi 12h25-13h25 Salle 16 

Mardi 12h20-13h20 Salle 16 

Jeudi 12h45-13h45 Salle 16 

 

 


